
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La bientraitance à  

l’endroit des résidents, 

on y croit! 

 

 

Un milieu de vie exempt de maltraitance re-

pose sur la responsabilité individuelle et collec-

tive. 

 

La Résidence Angelica vous réfère à sa poli-

tique (No 9.2.14) pour prévenir et contrer la 

maltraitance à l’endroit des résidents. 

 

Personne responsable de la politique : 

Nancy Tavares, directrice des soins infirmiers 

et des programmes à la clientèle 

514 324-6110, poste 288 

 

 

 

 

Comment intervenir? 

VOUS AVEZ L’OBLIGATION 

DE DÉNONCER 

En accord avec sa vision et ses valeurs, 

la Résidence ne tolère aucune forme de 

maltraitance envers les résidents et 

prendra toutes les mesures nécessaires 

pour que les droits des résidents soient 

respectés. 

Que vous soyez victime ou témoin d’un 

acte de maltraitance, ou si vous avez 

des raisons de croire qu’un résident est 

victime de comportements 

inacceptables de la part d’un employé, 

d’un groupe d’employés, ou de la part 

de familles ou de visiteurs vous devez 

immédiatement intervenir en 

communiquant avec le chef d’unités, la 

directrice des soins infirmiers, la 

directrice générale ou le commissaire 

aux plaintes et à la qualité des services. 

À L’ATTENTION DES RÉSIDENTS, 

PROCHES ET MEMBRES DU 

PERSONNEL 

Résidence Angelica inc. 

3435, boulevard Gouin Est 

Montréal (Québec)  H1H 1B1 

514 324-6110 



Qu’est-ce que la 
maltraitance? 

La définition de la maltraitance 

reconnue par le gouvernement du 

Québec est la suivante : 

 

La Résidence Angelica tient à ce que 

chaque personne impliquée dans les 

soins et services le soit dans un 

contexte d’une relation empreinte 

de respect et de sécurité. 

Exemples de maltraitance Les types de maltraitance 

 

Il y a maltraitance quand un 

« geste singulier ou répétitif ou un 

défaut d’action appropriée se pro-

duit dans une relation où il devrait 

y avoir de la confiance qui cause, 

intentionnellement ou non, du 

tort ou de la détresse à une per-

sonne ». 
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Maltraitance physique ou verbale 
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Maltraitance sexuelle 

Maltraitance psychologique 

Maltraitance matérielle ou financière 

Violation des droits de la personne 

Négligence 

�x��Agression physique : frapper, bousculer, brûler; 

�x��Administration de médicaments de façon inappropriée; 

�x��Utilisation inappropriée de mesures de contrôle (contentions); 

�x��Brusquerie, ex: serrer les bras, « peux-tu te calmer ». 

�x��Attouchement, propos ou attitudes suggestives; 

�x���5�H�O�D�W�L�R�Q�V���V�H�[�X�H�O�O�H�V���L�P�S�R�V�p�H�V�����Y�L�R�O�����S�U�L�Y�D�W�L�R�Q���G�¶�L�Q�W�L�P�L�W�p�� 

�x���,�V�R�O�H�P�H�Q�W�� �V�R�F�L�D�O���� �O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q�� �j�� �V�¶�H�[�S�U�L�P�H�U�� �O�L�E�U�H�P�H�Q�W���� �U�p�S�U�L�P�D�Q�G�H�V����
paroles blessantes et agressantes, jurons, harcèlement, chantage, 
intimidation, infantilisation, humiliation, privation de sorties ou de 
visites; 

�x��Interdiction de conserver ses effets personnels; 

�x��Non-réponse aux besoins. 

�x���3�U�H�V�V�L�R�Q�V�� �I�D�L�W�H�V�� �D�X�S�U�q�V�� �G�H�� �O�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �D�v�Q�p�H�� �S�R�X�U�� �T�X�¶�H�O�O�H�� �V�L�J�Q�H�� �G�H�V��
documents; 

�x��Coût excessif pour des services rendus; 

�x��Privation matérielle; 

�x��Détournement de fonds, vol ou mauvaise gestion des biens; 

�x���9�R�O���G�¶�R�E�M�H�W�V���R�X���G�¶�D�U�J�H�Q�W�� 

�x��Interdiction de consulter, de recevoir qui elle veut dans sa chambre; 

�x��Ingérence dans la gestion des biens et ressources financières alors 
que la personne aînée est apte; 

�x��Privation du droit de la personne aînée à consentir aux soins ou à les 
refuser (hébergement, services, etc.); 

�x��Non-�U�H�V�S�H�F�W���G�H���O�¶�D�X�W�R�Q�R�P�L�H���G�H���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���D�v�Q�p�H�����G�H���V�R�Q���L�Q�W�L�P�L�W�p���H�W���G�H��
sa dignité. 

�x���$�E�X�V�� �G�¶�D�X�W�R�U�L�W�p���� �P�D�Q�T�X�H�� �G�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �V�R�L�Q�V���� �P�D�Q�T�X�H��
�G�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �j�� �O�D�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �D�v�Q�p�H���� �P�D�Q�T�X�H�� �G�H��
�U�H�V�V�R�X�U�F�H�V�����G�p�O�D�L���G�¶�D�W�W�H�Q�W�H�����P�D�Q�T�X�H���G�H���I�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�X���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�� 


